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Les suivantes décisions sont susceptibles d’Appel devant la Commission compétente de la L.F.P.L dans un délai 
de 7 jours à compter de la publication de la décision conformément à l’article 190 des Règlements Généraux. 
 

1. Préparation Assemblée Générale 
 
Un point est effectué sur le déroulement de l’Assemblée Générale et le déroulement de celle-ci. 
 
Une commande de panneaux de barèmes disciplinaires aggravés est effectuée et sera distribuée lors de 
l’Assemblée Générale, ainsi que des affiches sur les objets interdits et le règlement intérieur applicable dans une 
enceinte sportive. 
 
2. Feuille de match informatisée 
 
Le Bureau acte la mise en place de la FMI à compter de cette saison sur les rencontres de championnat futsal 
féminin. 
 
3. Vie des clubs 
 

o Entente 

 
 

o Demande de dissolution    
N° Nom du club Demande 

549289 BESLE FC Demande de dissolution 
 
 
Le Président, 
Alain Martin 

  Le Secrétaire, 
Daniel Moulet 
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Alain Martin, Président 
Daniel Moulet - Patrice Le Clère  
 
Jean-Charles Guérin, Georges Le Glédic, Jérôme Peslier 
 
Sébastien Duret, Directeur 
Claudine Guerlais 


